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LE Conseil municipal du 16 février dernier 
a débattu les orientations budgétaires de 
la Ville pour l’année 2023, un moment fort 

de la vie municipale, préalable au vote du budget 
prévu le 22 mars prochain.    

Notre débat s’est inscrit cette année dans un 
contexte inédit marqué par une inflation qui 
s’est amplifiée ces derniers mois avec la crise 
énergétique engendrée par le conflit en Ukraine. 
Cette conjoncture économique, loin d’être 
terminée, va impacter encore davantage 2023, avec 
une hausse des prix généralisée qui se portera sur 
l'énergie, le carburant et les commandes publiques, 
alors que notre économie est encore mal remise 
de la crise de la Covid. Pour autant, en dépit 
de ce constat peu encourageant, l’équipe 
municipale n’entend pas baisser les bras, 
loin s’en faut ! 
Nous avons fait le choix du respect des 
engagements pris auprès des Plesséens, 
de poursuivre nos devoirs, de garder 
une ambition forte et d’investir, en 
responsabilité, le tout sans augmenter 
les taux d’imposition pour ne pas 
alourdir les charges qui pèsent sur les 
Plesséens.  
Nous avons fait le choix de la solidarité, 
qui se complète par une mise en œuvre des 
quotients et leur prochaine adaptation et la mise 
en place progressive d’un régime indemnitaire 
minimum pour nos employés communaux.

Nous avons fait le choix de l’avenir, avec 
un programme d’investissement ambitieux qui se 
traduit notamment par l’agrandissement de l’école 
du Val Roger avec six classes supplémentaires. 
Nous renforcerons le verdissement de la ville 
par une déminéralisation de certains sols et la 
création d’îlots de fraîcheur avec la végétalisation 
de la cour Marbeau qui s'achèvera à l'automne 
prochain et l’extension du parc de la mairie. 
Nous offrirons des locaux accueillants pour de 
nouveaux services : la nouvelle MJC, la boutique 
éphémère et la Maison de la santé. Enfin, un 
effort tout particulier sera fait cette année sur la 
modernisation des systèmes d’information et de 
communication de la ville. 

C’est grâce aux fruits d’une gestion saine et 
rigoureuse mais néanmoins ambitieuse que j’ai 
toujours voulue pour notre ville, mais aussi en 
optimisant les montages financiers et en sollicitant 
nos partenaires pour obtenir des subventions, que 
nous allons pouvoir affronter le contexte difficile 
et préparer l’avenir. 

Je ne peux pas terminer ces lignes sans avoir une 
pensée émue pour toutes celles et ceux touchés 
par les violents séismes du Sud-Est de la Turquie 
et du Nord de la Syrie dans la nuit du 6 février 
dernier entraînant un véritable drame humanitaire 
dont le bilan provisoire s’élève à plus de 45 000 
morts et davantage encore de blessés et sinistrés. 
Pour venir en aide aux victimes, j’ai proposé, lors 
du dernier conseil municipal, une aide d’urgence 
de 2 000 euros.

Bien fidèlement,

Votre Maire,
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A C T U A L I T É

Insertion professionnelle
Un chantier éducatif pour bâtir son avenir professionnel

Un chantier pas 
comme les autres 
Pendant un mois, ce chantier a été, pour les 
jeunes, un lieu d’apprentissage de savoir-
faire et savoir-être, mais aussi l’occasion 
de percevoir leur premier salaire. Véritable 
outil d’insertion professionnelle et sociale, le 
chantier éducatif leur a notamment permis 
de :
- Découvrir le monde du travail et ses 
exigences : les jeunes ont dû transmettre 
des documents administratifs pour leur 
contrat, s’adapter à un rythme et une 
hiérarchie, respecter des règles et des 
consignes de travail, apprendre à gérer leur 
temps et à organiser leur poste de travail;

- Découvrir les métiers du second 
œuvre du bâtiment : accompagnés par 
un professionnel, ils ont réalisé des travaux 
de peinture, tapisserie et plomberie. Ils 
ont également appris à utiliser les outils 
et matériaux nécessaires à la réalisation 
du chantier. Cette première expérience 
couronnée de succès a même suscité des 
vocations auprès des jeunes participants. 
Francisco et Cheick nous ont confié vouloir 
devenir plombiers;
- Favoriser leur insertion professionnelle. 
Cette action a été l’occasion pour eux 
d'acquérir une première expérience et de 
développer les qualités et les compétences 
nécessaires pour leur future intégration 
professionnelle;  

- Créer du lien social entre jeunes et 
intergénérationnel par des moments 
d’échanges et de rencontres forts appréciés 
notamment par les résidents;
- Bénéficier d’un accompagnement 
personnalisé : suivis par la Mission 
Locale des Portes de la Brie, les 
participants recevront des propositions 
de suites de parcours, telles que des 
formations professionnelles, des contrats 
d’apprentissage ou l’intégration dans le 
Contrat d’engagement jeune. 

Des jeunes Plesséens 
âgés de 17 à 18 ans 
ont réalisé des travaux 
de second œuvre 
du bâtiment à la 
résidence autonomie 
Prince de Conti 
dans le cadre d’un 
chantier éducatif 
porté par le Conseil 
Local de Sécurité et 
de Prévention de la 
Délinquance (CLSPD), 
en partenariat avec 
la Mission Locale des 
Portes de la Brie et 
l’association d’aide 
à l’insertion Noesis. 

"J'AI APPRIS À PONCER. AU DÉBUT, J'AVAIS "J'AI APPRIS À PONCER. AU DÉBUT, J'AVAIS 
DES DIFFICULTÉS POUR LA PEINTURE DES DIFFICULTÉS POUR LA PEINTURE 

MAIS AU FUR ET À MESURE DU TEMPS J'AI MAIS AU FUR ET À MESURE DU TEMPS J'AI 
FINI PAR ÊTRE DE PLUS EN PLUS À L'AISE. FINI PAR ÊTRE DE PLUS EN PLUS À L'AISE. 
J'AI BEAUCOUP APPRÉCIÉ LES CONSEILS J'AI BEAUCOUP APPRÉCIÉ LES CONSEILS 

TECHNIQUES DE NOTRE ENCADRANT."TECHNIQUES DE NOTRE ENCADRANT."
Cheick, 18 ansCheick, 18 ans
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Jeunesse

Un bilan positif
“C'est une réussite. Pour les jeunes d’abord 
puisque le chantier éducatif est un premier pas vers 
l'insertion, il permet une expérience enrichissante 
et formatrice pour mieux comprendre le monde du 
travail et les enjeux de l'orientation professionnelle. 
Pour la Ville ensuite car les travaux réalisés ont 
rendu des espaces de la résidence Prince de 
Conti plus accueillants et ainsi amélioré le cadre 

de vie de nos aînés qui ont 
déclaré être ravis du résultat. 
Je tiens à remercier la 
Mission Locale, l’association 
Noesis ainsi que l’encadrant 
technique pour leur précieux 
soutien”

Anthony MARTINS, 
Conseiller municipal délégué 

au CLSPD et au Logement

Insertion professionnelle
Un chantier éducatif pour bâtir son avenir professionnel

"ÇA S'EST SUPER BIEN PASSÉ AVEC "ÇA S'EST SUPER BIEN PASSÉ AVEC 
L'ENCADRANT TECHNIQUE, J'AI APPRIS L'ENCADRANT TECHNIQUE, J'AI APPRIS 
À TRAVAILLER EN ÉQUIPE, À METTRE DU À TRAVAILLER EN ÉQUIPE, À METTRE DU 
PAPIER PEINT ET À ÊTRE PLUS PATIENT."PAPIER PEINT ET À ÊTRE PLUS PATIENT."

Francisco, 17 ansFrancisco, 17 ans
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Prévention

Initié par Véronique SALI-ORLIANGE, Conseillère municipale 
délégué à l’Espace public numérique et à l’Écocitoyenneté, 
et organisé par notre Police municipale, le « Permis Internet »  
destiné aux élèves de CM2 est un excellent outil de 
communication et de prévention en matière de dangerosité 
rencontrée sur Internet.

Permis Internet Apprendre à 
naviguer en toute sécurité

Huit enseignants de classes de 
CM2 des écoles élémentaires 
Marbeau, Val-Roger, Salmon et 
Moulin, ont accepté que leurs 
élèves (216 au total) participent 
à cette opération. 
À l’heure où nous écrivons 
ces lignes, les élèves de trois 
classes de l’école Marbeau ont 
reçu cette formation.
Le permis Internet est dans la 
lignée du permis piéton que 
la Police municipale propose 
déjà régulièrement. Il s'agit d'un 
programme de prévention rédigé 
par le Ministère de l'Intérieur et 
validé par l’Éducation Nationale.
Au cours de cette formation, 

l’échange entre l’agent et les 
enfants est orienté sur divers 
thématiques qui sont :
- La comparaison entre la rue 
et internet et l’équivalence des 
contraintes face à un inconnu 
selon où l’on se trouve, 
- La protection de la vie privée 
(pseudonyme, virus, hacking...)
- Le respect des autres (insultes, 
cyberharcèlement...)
- Les restrictions liées à l'utilité 
de l’outil Internet selon l’âge de 
l’enfant,
- La véracité des informations 
sur le net (fake news....)
- Le rôle de contrôle des parents 
mais aussi l'autonomie que 
doivent acquérir les enfants.

Pour illustrer ces thématiques, 
un quizz est mis en place qui 
permet des échanges avec 
les enfants. Chaque enfant 
s'interroge alors sur sa situation 
personnelle, ses expériences et 
les expériences des autres. 
Ces échanges sont fructueux 
et permettent aux jeunes 
de découvrir les risques et 
d’acquérir certains bons 
réflexes. 
Pour illustrer chaque situation, 
des animations également 
validées par l’éducation 
nationale sont diffusées.
À la fin de la séance, chaque 
élève reçoit un livret dans 

lequel toutes les thématiques 
sont abordées. L'enseignant 
s'engage à reprendre les sujets 
avec les enfants. 

Notez que dans ce livret, il 
existe également une partie 
qui doit être lue par l'enfant et 
ses parents ; l'objectif étant de 
sensibiliser les parents d’élèves 
aux risques liés à l'usage 
d'internet par leurs enfants.
Une seconde visite dans la 
classe est ensuite réalisée 
au cours de laquelle chaque 
enfant est évalué. Il est in fine 
récompensé de son travail par la 
remise d'un « Permis Internet ».

Véronique Sali-Orliange, 
Conseillère municipale 
remet les permis Internet aux 
enfants de l'école Marbeau
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Nuisances aériennes
Un dossier pris très au sérieux !

Le Plessis-Trévise est de plus en plus soumis 
aux nuisances aériennes par des survols 
intempestifs à répétition. 

A C T U A L I T É Cadre de vie

Depuis la reprise 
du trafic aérien après 
la pandémie, nous 
constatons une 
hausse du trafic 
aérien au-dessus 
de nos têtes.

S’ils sont le fruit de vols 
souvent intempestifs liés à 
un accroissement du trafic, 
ces survols sont également 
réalisés par un grand nombre 
de vols privés issus de 
l’aviation d’affaires utilisant 
des aéronefs particulièrement 
bruyants.

Ajoutons à cela les différents 
travaux de rénovation, 
notamment ceux impactant 
la piste 3 qui imposent 
l’ouverture systématique de la 
piste 4 orientée dans l’axe de 
notre commune. 

Toutes ces nuisances ne 
laissent pas la Municipalité 
sans réaction…

En effet, dès l’année dernière 
Marc FROT, Conseiller 
municipal délégué au 
Transport a été chargé par 
Didier DOUSSET de prendre 
attache à ce sujet avec les 
services de la Direction 
Générale de l’Aviation Civile 
(DGAC) et d’Aéroport de 
Paris (ADP) pour obtenir les 

explications à celles-ci. 
Les réponses apportées par 
ces organismes n’étant pas 
satisfaisantes, Monsieur le 
Maire a adressé une lettre à 
Monsieur Clément BEAUNE, 
Ministre délégué en charge 
des Transports, pour lui 
demander d’intervenir auprès 
d’ADP afin, d’une part limiter 

le nombre de vols d’affaires, 
d’autre part de faire respecter 
les couloirs aériens et enfin, 
de réfléchir à une extension 
du couvre-feu. 
Enfin, l’association OYÉ 
349, www.oye349.com  
ayant pour but notamment 
de mener toute action utile 
pour diminuer ces nuisances 

aériennes, a été approchée 
pour envisager les actions 
à mener dans l’éventualité 
d’une réponse ministérielle 
insatisfaisante.

Nous reviendrons sur ce 
dossier lorsque des réponses 
auront été apportées à notre 
Maire. 
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A C T U A L I T É

Travaux avenue de la Maréchale
Encore un mois à tenir

Les travaux d’extension 
de l’école continuent 

d’avancer à bon train. En 
une semaine l’ossature 

de la structure bois du 1er 

étage a été posée…

Les travaux de l'avenue de la 
Maréchale se terminent. Le 
grattage complet de la Zone 3 
(de l'avenue Jean Charcot
à l'avenue Saint Pierre) va lui faire 
bénéficier exceptionnellement 
d'une réfection totale de la 
bande de roulement, ce qui 
améliorera le confort sonore 
des riverains.

Ecole du Val Roger
Toujours dans les temps

Réunion des différents 
intervenants pour les derniers 

ajustements du chantier



Cadre de vie

Le 31 av. de Chennevières 
En "Osmose" avec le P.L.U.

Le 7 février dernier avait lieu, en 
présence de Didier DOUSSET, d’élus de 
la Municipalité et de responsables de 
l’administration communale et notamment 
du Service l’Urbanisme « l’inauguration » 
du programme immobilier OSMOSE sis 31 
avenue de Chennevières. Ce programme, 
qui remplace 2483 m² d’entrepôts 

industriels construits dans les années 60 
et 70 sur une parcelle de 4202 m² très 
minérale, comprend aujourd’hui 33% de sa 
surface plantée en « pleine terre » et 40% 
d’espaces libres. 
23 arbres ont été plantés sur cette parcelle 
qui n’en comptait aucun !

Les 89 logements, dont 60 en accession à 
la propriété, ont donc commencé à être 
livrés durant le mois de février, tant par le 
promoteur PIERREVAL PROMEX que par 
IMMOBILIÈRE 3F pour sa partie sociale. 
Nous souhaitons la bienvenue aux résidents 
de cet ensemble très réussi !  
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A C T U A L I T É

Rapport d'Orientations Budgétaires 2023
Solidarité et avenir comme fil rouge !

C’est donc lors de la séance du 16 février 
dernier que ce débat a permis à la Majorité 
de faire cette présentation et aux différents 
groupes minoritaires d’exprimer leurs points 
de vue sur ce rapport. Vous pouvez d’ores 
et déjà retrouver l’intégralité des débats sur 
notre chaine Youtube Leplessistrevise94.
En voici toutefois les grandes lignes pour 
ceux qui ne souhaiteraient pas en connaître 
tous les détails…

Dans un contexte international fortement 
impacté par le conflit russo-ukrainien ayant 
généré une forte reprise de l’inflation et 
une crise énergétique comme l’Europe 
n’en n’avait pas connue depuis plusieurs 
décennies mais en s'imposant une gestion 
saine et rigoureuse depuis 2014, les 
ambitions d’investissement pour l’année 
2023 que porte la Majorité municipale 
pourront être menées. 

La situation financière très saine du 
Plessis-Trévise, constatée par « Partenaire 
Finances Locales » lors d’un panorama 
financier réalisé à la demande de Grand 
Paris Sud-Est Avenir, permet en effet de 
mener les principales orientations politiques 
envisagées en 2023 et qui s’inscrivent dans 
le projet de la mandature 2020/2026, à 
savoir :
- La végétalisation de la cour de l’école 
Marbeau suite à sa réhabilitation 
énergétique en 2022,
- L’extension de l’école du Val Roger,
- L’acquisition de biens immobiliers pour 
l’extension du parc de la mairie,
- L’aménagement de bâtiments neufs : 
• Maison de Santé Pluridisciplinaire,
• MJC
• Boutique éphémère
 - Les études et diagnostiques aux 
travaux de réparation ou démolitions 
de bâtiments :
• Les réparations de l’école Olympe 
de Gouge,

L’article L2312-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales dispose que dans les 
communes de plus de 3 500 habitants, le Maire 
présente au Conseil municipal, dans un délai 
de deux mois précédant l’examen du budget, 
un rapport sur les orientations budgétaires, les 
engagements pluriannuels envisagés ainsi que 
sur la structure et la gestion de la dette.

Vue de la future extension 
de l'école du Val Roger



Budget

Rapport d'Orientations Budgétaires 2023
Solidarité et avenir comme fil rouge !
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• Démolition de l’ancienne « cuisine 
centrale »
• Démolition de pavillons acquis par 
la ville (futur parc de stationnement 
provisoire angle Ardouin/Kiffer et future 
extension du parc de la mairie)
- La remise à jour du Centre de 
Surveillance Urbaine (CSU) pour la 
vidéoprotection,
 - La modernisation des systèmes 
d’information et de télécommunication,
- Le développement d’outils de Gestion 
de la Relation Usager, et naturellement 
la poursuite de la réfection des trottoirs, 
de l’enfouissement des réseaux, du 
passage en LED de l’éclairage public, 
etc…
Parallèlement, les orientation budgétaires 
en matière de fonctionnement affichent 
une attention particulière aux Familles, au 
Personnel communal et aux contribuables 
plesséens avec :
- L’instauration des Quotients Familiaux
- Le début du déploiement progressif du 
régime indemnitaire pour le Personnel 
communal,
LE TOUT SANS AUGMENTATION 
DE LA FISCALITÉ LOCALE.
En conclusion, « Solidarité » et « Avenir » 
représentent ce qui constitue le diptyque 
illustrant les orientations budgétaires 2023 
au Plessis-Trévise.
LA SOLIDARITÉ, à travers la mise en 
œuvre des Quotients Familiaux et de 
leur adaptation, d’un régime indemnitaire 
déployé avec progressivité et destiné en 
2023 à tous les agents territoriaux 
de catégorie C éligibles, et enfin 
le maintien des taux de fiscalité en 
l’état. 
L’AVENIR, par l’amélioration 
de la qualité de vie dans 
les écoles plesséennes, 
le verdissement en 
l’embellissement de la Ville, 
la proposition de nouveaux 
services aux Plesséens à 
travers l’ouverture de nouveaux 
locaux accueillants (Maison de Santé 
Pluridisciplinaire, MJC et Boutique 
éphémère), et enfin la modernisation 
des systèmes d’information et de 
communication avec la population.

AXONOMÉTRIE 
DU PROJET DE LA 

MAISON DE SANTÉ 
PLURIDISCIPLINAIRE

ENTRÉE PRINCIPALE

Travaux 
de voirie 

avenue 
Ardouin
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PAROLE 
D'ÉLUE

La Municipalité se mobilise pour une ville plus inclusive… 
Une délégation lui est consacrée dont la responsabilité a été confiée en 
mars 2020 à Elise LE GUELLAUD. Pour nous, elle a accepté de faire un bilan de 
son action durant les trois premières années de son mandat et souhaite nous 
donner la primeur des projets qui l’occuperont pour les trois années à venir.

ELISE LE GUELLAUD
Conseillère municipale déléguée au Handicap et à l'Inclusion

Le Plessis Mag’ : Lorsque l’on pense 
Handicap on pense d’abord accessibilité. 
Où en est-on au Plessis à ce sujet ?

Le Guellaud : Vous avez raison, de 
considérer l’accessibilité comme le facteur 
essentiel permettant de lutter contre 
l’isolement des personnes en situation de 
handicap. La loi du 11 février 2005 impose 
notamment à tous les bâtiments recevant 
du public d’être accessibles. Ce qui n’est 
pas chose simple au vu de la configuration 
et ancienneté de certains bâtiments.
Au Plessis-Trévise, nous pouvons être 
fiers de ce qui a été fait, notamment 
en matière d’aménagement de voiries 
facilitant les déplacements dans la ville 
et l’accès aux bâtiments municipaux. 
Plusieurs des centaines de milliers d’euros 

y ont été consacrées entre 2014 et 2020 
lors du 1er mandat de Didier DOUSSET. 
L’accessibilité est un enjeu pris en compte 
dans tous les travaux d’aménagements 
comme par exemple le bassin d’initiation 
de Dieuleveult ou encore l’ascenseur mis 
en place à l’école Marbeau.

L.P.M : C’est en 2020 que vous vous êtes 
vue confiée cette délégation. Quelle était 
alors votre feuille de route ? 

E.LG : Monsieur Le Maire, a été clair 
lorsqu’il m’a présenté la mission qu’il 
me confiait : continuer naturellement 
les actions entreprises par l’équipe 
précédente, mais aussi ouvrir de nouveaux 
chantiers pour favoriser l’inclusion des 
personnes handicapées dans la ville et 

dans leur quotidien. Il s’agit donc d’un 
sujet transversal qui doit être pris en 
compte dans l’ensemble des délégations. 
C’est aussi un vrai défi pour changer le 
regard des personnes sur le handicap.

L.P.M :  Un énorme challenge…
E.LG : Énorme parce que vaste en matière 
de domaines d’interventions, mais 
passionnant justement par cette diversité 
d’actions à mettre en œuvre...
J’ai souhaité en premier lieu lors des 
premiers mois de mon mandat, concentrer 
mon énergie à la redynamisation du 
Téléthon au Plessis-Trévise. En effet, 
si cette opération dont la cause est très 
ciblée connait son temps fort chaque 
année le premier week-end de décembre, 
elle reste depuis tant d’années, du fait de 
sa médiatisation, une fabuleuse tribune 
permettant une sensibilisation plus globale 
au Handicap ! 
Mon objectif était donc que cela 
redevienne un rendez-vous 
incontournable, comme cela fut le cas par 
le passé dans notre ville, notamment à la 
fin des années 90 et au début des années 
2000.

L.P.M : Si l’on en croit le constat fait dans 
notre magazine de décembre dernier 
(LPM n°137 - p 18/19), c’est réussi !

E.LG :  Le bilan est positif, mais nous 
pouvons faire encore mieux. C’est en tout 

Un moment avec...Un moment avec...
NOTEZ QUE LE PROCHAIN 
FORUM HANDICAP AURA 
LIEU À CHAMPIGNY EN 2023, 
AVANT QUE LE 
PLESSIS-TRÉVISE 
L’ACCUEILLE EN 2024 !

Téléthon 2022
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cas le challenge que je me fixe chaque 
année: faire progresser la cagnotte et 
fédérer de plus en plus d’associations au 
profit de cette cause. Je suis heureuse de 
constater qu’au fil des ans, les associations 
et les bénévoles sont de plus en plus 
nombreux à vouloir y participer.

L.P.M : Quel est le bilan de l’édition 
2022 ?

E.LG : Je viens de l’avoir. Nous avons 
récolté au Plessis la somme de 2.235 
euros uniquement sur les actions et 
manifestations mises en place par les 
associations et les commerçants de la ville. 
Certains trouveront peut-être cette somme 
modeste mais, à raison de contributions 
individuelles de seulement quelques euros 
pour chacune, cela représente l’implication 
de plusieurs centaines de Plesséens. 
Il est à noter que les dons en lignes 
ont largement progresser depuis 3 ans, 
montrant ainsi la générosité des habitants. 
Et comme je viens de vous le dire, on fera 
encore mieux l’année prochaine…

L.P.M : D’autres dossiers en cours ?
E.LG : Bien sûr ! La Parentalité dans le 
domaine du handicap représente également 
une grande partie de mon action. Des 
conférences et des ateliers ciblés sont 
régulièrement organisés pour permettre aux 
parents d’enfants en situation de handicap 
de trouver des réponses aux difficultés 
qu’elles rencontrent 
Je pense notamment aux ateliers « bien-
être », aux groupes de paroles ou encore 
aux ateliers parents-enfants comme le 
dernier sur l’éveil musical. 
Je souhaite que nous diversifiions ces 
ateliers en proposant notamment à des 
professionnels d’intervenir afin d’apporter 
des réponses et outils concrets pour les 
parents pour les aider à mieux gérer le 
quotidien. Ce sont d’ailleurs les parents 
selon leurs besoins qui proposent des 
thématiques. 

L.P.M : Notre équipe du service 
communication couvre également 
régulièrement des conférences…

E.LG : Effectivement, il s’agit d’un axe 
de communication que j’ai souhaité 
privilégier… La conférence sur l’Autisme 
avec l’Association Autisme 3D, par exemple, 
a rencontré son public et permis d’apporter 
de nombreuses réponses aux participants 
trop souvent isolés. Mon objectif est de 
proposer plus régulièrement ce type de 
conférences sur des sujets liés au handicap 
et permettre une sensibilisation plus large  
(pièce de théâtre, danse, ciné-débat etc.).

L.P.M : D’autres actions que nous n’aurions 
pas encore abordées ?

E.LG : Oui, je tiens tout d’abord à rappeler 
la mise en place du suivi dans les écoles 
des enfants porteurs de handicap ou à 
besoins particuliers. Un travail de plusieurs 
mois que nous avons mis en place entre la 
municipalité, l’Education Nationale et l’AJE 
pour favoriser un meilleur accompagnement 
sur le temps méridien et périscolaire et 
permettre une continuité de prise en charge 
éducative de ces enfants. 
Concrètement cela a permis de former 
l’ensemble des animateurs et ATSEM de la 
ville au handicap et de nommer un référent 
animateur dans chaque école, supervisés 
par Madame Albrecht de l’AJE, qui est 
l’interlocutrice privilégiée des familles 
concernant le périscolaire. Par ailleurs, le 
service éducation de la ville est également 
un relais pour ces familles.
En matière d’inclusion la Ville doit être 
exemplaire. Elle répond déjà à l’obligation 
d’emploi d’agents en situation de handicap 
et fait appel à un ESAT en partenariat avec 
l’AFASER (établissements et services d’aide 
par le travail) pour l’entretien des voieries. 
Aussi, j’ai initié cette année sa participation 
au Duoday dans le cadre de la semaine 
européenne pour l’emploi des personnes en 
situation de handicap (SEEPH).
Cette opération consiste à accueillir 
le temps d’une journée en immersion 
professionnelle une personne en situation 
de handicap. Cela permet d’agir pour 
l’inclusion par l’emploi et de sensibiliser 
l’ensemble des agents. 
Cette année le service Communication a 
accueilli un jeune homme en situation de 
handicap dans le cadre cette l’opération.
Plus récemment, le service de l’accueil et 
de l’état civil a également reçu une jeune 
étudiante en situation de handicap.
Enfin, je veux terminer ce bilan en vous 
parlant du partenariat mis en place entre les 
villes de Champigny-sur-Marne, de Villiers-
sur-Marne et du Plessis-Trévise permettant 
une mutualisation des actions menées dans 
ces territoires limitrophes et proposer une 
offre de services plus large.

De ce partenariat est né le premier forum 
handicap intercommunal qui a eu lieu à 
Villiers sur marne en octobre 2022 et le 
prochain aura lieu au second semestre 
2023 à Champigny sur Marne.
Ce sera ensuite le Plessis Trévise qui 
l’accueillera en 2024 ;
Au vu du succès de ce premier forum 
d’autres villes du Val de Marne souhaitent 
nous rejoindre prochainement.

L.P.M : Des projets sont-ils déjà 
programmés pour la seconde partie du 
mandat ?
E.LG : Bien sûr ! Tout d’abord celui de 
continuer… 
Continuer les ateliers et les conférences afin 
de sensibiliser les plésséens au handicap et 
soutenir toujours plus les parents d’enfants 
porteurs de handicap. 
Continuer à apporter notre soutien aux 
associations locales intervenant pour 
l’inclusion des personnes en situation de 
handicap (AFASER, Pacifique etc.)
Poursuivre également les travaux 
d’aménagement en matière d’accessibilité 
car, considérant que l’accessibilité ne se 
limite pas aux personnes à mobilité réduite, 
mais qu’elle concerne tout type de handicap  
(auditif, visuel, psychique, autisme, etc.). Il y 
a toujours des choses à améliorer. 
Enfin, parce que l’inclusion passe aussi par 
les loisirs, la culture et le sport, j’aimerais 
développer une offre de loisirs adaptée et 
de l’handisport dans notre Ville.  
Là encore, il s’agira de mutualiser cette 
offre avec les villes limitrophes, il y a une 
réelle demande d’une part des personnes 
en situation de handicap et d’autre part, des 
associations sportives et culturelles. 
Les jeux olympiques et paralympiques de 
2024 seront une belle opportunité à saisir 
pour développer l’handisport au Plessis 
Trévise, qui est Terre de Jeux 2024.
handisport dans notre Ville.  Là aussi, il 
s’agit d’inclusion puisque je considère que 
l’accès à aucune discipline sportive ne doit 
être impossible, sauf cas de force majeur 
évidemment, aux personnes en situation de 
handicap !

Un moment avec...Un moment avec...
1er Forum Handicap 

des trois villes : 
Champigny-Plessis-Villiers
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2023     INSCRIPTIONS RENTRÉE SCOLAIRE 

Pour plus d'informations, veuillez contacter 
le service Éducation par mail : 
service.education@leplessistrevise.fr ou 01 49 62 25 25

Le
 Plessis-Trévise

ATTENTION
Pour les premières 

inscriptions en maternelle, 
ne pourront être inscrits que 

les enfants nés avant
le 1er janvier 2021

DU 6 FÉVRIER 
AU 28 MARS

Les inscriptions seront 
ouver tes à par tir 

du 6 février 2023 sur 
www.leplessistrevise.fr

NOUVEAU

Les 3, 4 & 5 février dernier, le Lion's Club du 
Plessis-Trévise organisait, devant le magasin 
SUPER U, une vente de mimosa au profit de 
l'association Enfants Cancers Santé : www.
enfants-cancers-sante.fr
Cette association spécialisée dans la lutte contre 
les cancers infantiles a pour but :
- d'aider à financer la recherche qui est plus 
focalisée sur les cancers de l'adulte ;
- d'améliorer le quotidien des jeunes patients et de 
leur accompagnants ;
- de mener des actions de sensibilisation.

C'est la troisième année que le Lion's Club du 
Plessis-Trévise se mobilisait pour cette cause, en 
partenariat avec le magasin Super U et la Ville du 
Plessis-Trévise qui ont fourni une aide matérielle 
aux bénévoles présents tout au long du week-end.

Lions Club 
MERCI 
AUX MIMOSAS 
SOLIDAIRES



A C T U A L I T É

Après Anne et Marie de la team Kessaouts 
en 2017 (Cf. Plessis-Mag’ n°85 - page 18) 
Mélanie et Léa seront au départ de la 32ème 
édition le 8 mars prochain.
Ce rallye, certifié ISO 14001 et éco-
responsable, respecte les engagements 
environnementaux de réduction des 
émissions de CO2 en compensant 
intégralement les siennes auprès de 
l’association GOOD PLANET de Yann Arthus-
Bertrand. Engagé auprès de l’association 
caritative CŒUR DE GAZELLES, i l 
participe tout au long de l’année à ses 
grands projets solidaires répondant aux 
besoins des populations locales dans les 
domaines scolaires, médical ou encore 
environnemental. 
Mélanie et Léa porteront  le numéro 114. 

Elles se préparent depuis plus d’un an : cours 
de pilotage pour appréhender la conduite 
dans le désert Marocain, cours de navigation 
pour apprendre à se diriger avec une carte 
et une boussole ou encore recherche de 
sponsors. 
La participation au rallye Aïcha des gazelles 
demande en effet un investissement 
important en temps et en argent, puisqu’il 
faut des heures d’entrainement pour se 
mettre au top tant en matière de pilotage que 
de navigation et réunir environ 35 000 € pour 
la financer .
Les deux jeunes femmes, agents immobiliers 
n’avaient aucune expérience ; ni en pilotage 
ni en navigation, c’est le goût de l’aventure et 
un petit brin de folie qui les ont encouragées 
à participer, pour leur plaisir mais aussi 

pour montrer qu’elles étaient capables de 
faire aussi bien que les hommes dans une 
discipline restée longtemps exclusivement 
masculine.
C’est auprès Michel et Serge, pilotes et 
préparateurs de 4X4 pour raids, rallyes et 
courses qu’elles ont appris pleins de petits 
conseils très utiles pour se sortir de situations 
difficiles ou encore « gratter » quelques 
kilomètres sur les autres concurrentes et 
« taper » les balises en pole position. 
Mélanie et Léa se sont   données un 
objectif : se dépasser et faire un top 
10 sur 190 équipages participants.
Le 2 mars elles descendent leur véhicule à 
Nice, le 4 elles embarquent pour le Maroc 
et le 8 c’est le grand départ, comme un fait 
exprès : la journée des droits des femmes…
A partir du 8 mars, nous les suivrons sur leurs 
réseaux sociaux Facebook et Instagram 
« Le rallye de Mélanie et Léa » ainsi que sur 
le site officiel de la course : 
live2023.rallyeaichadesgazelles.com
N’hésitez pas à les encourager également 
par l’intermédiaire de ces médias !
Bonne chance à nos deux Gazelles !

Rallye Aïcha des Gazelles
Mélanie et Léa après les Ke ssaouts en 2017…

Dernier arrêt au stand avant le départ pour 
l’équipage du Plessis qui participe cette année 
au rallye Aicha des gazelles, un rallye-raid 
exclusivement féminin en total hors-piste au 
Maroc créé en 1990. 

Mélanie et Léa, 
heureuses à l'idée 
de bientôt prendre 

le départ de 
cette aventure 



Sport

RETROUVER LE REPORTAGE VIDÉO 
sur notre site leplessistrevise.fr, sur 
notre page Facebook officielle 
@LPT94420 ou en avec le QR code.

Rallye Aïcha des Gazelles
Mélanie et Léa après les Ke ssaouts en 2017…

EPF EPF Tournois de futsal
pour la bonne cause
Les 18 et 19 février, deux tournois, U10 et U12 de futsal 
étaient organisés par l'Ecole Plesséenne de Football. 
En plus de permettre aux jeunes footballeurs de s'amuser, 
ces deux journées étaient l'occasion de faire une bonne 
action en déposant des dons de denrées non-périsables 
destinées et remises à L'Escale, l'épicerie 
solidaire du Plessis-Trévise.
Au-delà de l'aspect sportif qui a régné durant 
ces deux compétitions inter-clubs, le grand 
vainqueur du week-end fut indéniablement la 
solidarité puisque l'ensemble des spectateurs 
a fait preuve d'une grande générosité. 
Notez que si l'EPF a remporté la finale du 
tournoi U12, 2 à 0 contre Valenton, les jeunes 
Plesséens U10 sont les finalistes de leur tournoi.
L'Escale : 11 place de Verdun - 01 56 31 39 66

Didier Dousset et Didier 
Berhault, Maire-adjoint 

délégué au Sport avec les 
vainqueurs du tournoi U12



Vous aimez cuisiner ? Régaler les papilles de votre famille et de 
vos amis ? Vous adorez partager vos idées recettes ? Participez 
à la nouvelle rubrique de votre Plessis Mag' : “Plessis' papilles”, 
notre équipe se déplace jusqu’à vos fourneaux pour suivre 
l’élaboration de votre plat et vous prendre en photo avec le 
résultat final (pour goûter aussi hein…). Contactez-nous sur les 
réseaux sociaux de la ville ou par mail. Nous sommes impatients 
de vous rencontrer et de découvrir votre création culinaire : 
entrée, plat ou dessert 

Nouveauté 

PARTICIPEZ À 
PLESSIS'PAPILLES !

RECETTE DE NIAME 
"VERMICELLES AU POULET "
INGRÉDIENTS pour 6 personnes

6 CUISSES DE POULET
2 POIVRONS
6 GROS OIGNONS
4 GOUSSES D’AIL
1 BOITE DE MACÉDOINE
1KG DE VERMICELLE
3 CUBES BOUILLONS AUX LÉGUMES
HUILE DE TOURNESOL
2 CÀS DE MOUTARDE
SEL ET POIVRE
HERBE DE PROVENCE
FEUILLES DE LAURIER

PRÉPARATION

Verser 1kg de vermicelle dans un récipient, 
saupoudrer de sel et verser 1 verre d’huile.
Faire bouillir de l’eau dans une couscoussière 
pour cuire les vermicelles à la vapeur, remuer 
régulièrement, pour éviter que ça colle pendant 1 h.
Eplucher et émincer les oignons et les poivrons
Pour réaliser la marinade : 2 càs de moutarde forte, 
1 càs d’huile, émietter 2 cubes bouillon légumes, 
ajouter du poivre.
Laver le poulet et enlever les déchets, badigeonner 
de marinade, le mettre au four sur une plaque 
recouverte d’aluminium, cuire 1 h à 200°C.
Faire rissoler les oignons avec le reste de marinade, 
ajouter les poivrons, l’ail et les feuilles de laurier 
pendant 40 min. Une fois les vermicelles cuits 
mélanger avec la macédoine.

Bon appétit bien sûr !

Le
 Pl

ess
is’ PAPILLES
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Réservations au Magasin « Il était une fée », Place du Marché, Le Plessis-Trévise
Renseignements au 06.60.04.10.52

Tarifs : 8€ adultes, 6€ enfants (-12 ans)

LLaa  CCoommppaaggnniiee  MMaannoossaannee pprréésseennttee

Muriel Michel
Joel Ricciarelli

Thierry Chezeau
Bernadette Jean

Christine Araman
Mathilde Gauffier

La Compagnie MANOSANE présente

IILL  EESSTT  
MMOORRTT  !!

VENDREDI 02 JUIN 2023
20H30

ESPACE PAUL VALERY
LE PLESSIS-TREVISE

Réservations au Magasin « Il était une fée », Place du Marché, Le Plessis-Trévise
Renseignements au 06.60.04.10.52

Tarifs : 8€ adultes – 6€ enfants (-12 ans)

Myriam Barry
Corentin Weil
Jean-Luc Pottier
Christèle Aubourg

Ingrid Fleury
Christelle Hua

Olivier Akangay
William Berhault

01 45 76 11 12
Ouvert 7/7 de 11 h à 14 h 30 et de 18 h à 22 h 30 • 14, avenue du Général de Gaulle – 94420 Le Plessis-Trévise

LIVRAISON GRATUITE À DOMICILE ET AU BUREAU

OFFRES7/7
Non cumulable, à signaler à la commande, sauf vendredi soir, samedi soir & dimanche soir.

Valable sur pizzas de moins de 5 ingrédients.

1 PIZZA Base
+ 1 ingrédient au choix

4 TEX MEX
+ 1 portion de frites

+ 1 jus d’orange
+ 1 Kinder

enfant

6,90€

ou

new
1 PIZZA PICCOLA

au choix
+ 6 WINGS
+ 2 33 cl

1 PIZZA OPTIMA
     au choix
+ 12 WINGS
+ 1 maxi 1,5 L

16,50€ 25€



A C T U A L I T É Commerces

    L'APÉRIFINE 
Dénicheur et créateur
de saveurs sublime
vos évènements !

ANCIEN cadre dans l'alimentaire et amoureux des 
plaisirs de la table, Denis Mayeras a ouvert L'Apérifine,    
 concept de Traiteur et d'Apéro Store. 

Avec son équipe, il propose aux entreprises et aux particuliers 
des coffrets apéritifs, des plateaux repas et des buffets fleuris 
sur mesure pour vous faire plaisir ou faire plaisir. Plaisir des 
yeux et des papilles avec conseil et service en prime, c'est ce 
que L'Apérifine fait de mieux ! 
Des coffrets à partager originaux, élégants et variés au grés 
des saisons avec des produits de qualité authentiques et 
biologiques dénichés chez des producteurs français. 
Des recettes originales et maison sans cesse renouvellées 
avec un maximum de produits en local : fromages, légumes 
et fleurs de Seine et Marne, boeuf Angus de Picardie ou 
confitures du sud ; vous avez tout pour réussir vos moments 
partagés. 
Vous retrouvez parmi toutes ses créations de terre, de mer, 
sucré ou végétarien comme l"Élégant", le "Petit saumon", 
l'"Angus truffé", le "Fromager", le "Whisky ou rhum and food", 
le "Macaron artisanaux du jardinier", l'"Exotique", etc...
Et pour accompagner ses produits avec la même finesse, 
Denis a sélectionné des boissons, vins et champagnes de 
vignerons et des spiritueux. Il vous propose également 
une animation bar à vin pour tous vos évènements et la 
privatisation à l'Apéro Store pour vos déjeuners d’affaires 
sur réservation de 6 à 8 personnes. 

Appelez l'Apérifine, écrivez-leur ou venez les voir, ils vont 
tout vous raconter. Pour vous mettre en appétit, nous vous 
conseillons de regarder ses créations soignées, pleines de 
fraîcheur et de jolies couleurs...
Retrait sur place et livraison possible.
9 Allée Louis Blériot
www.laperifine.fr
06 59 16 72 76
laperifine@gmail.com 
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Le
 Plessis-Trévise

La ville du Plessis-Trévise met à 
votre disposition un service gratuit 
d'alerte par SMS en cas de risque 
majeur. Nous nous engageons à 
ce que votre numéro ne soit en 
aucune façon utilisé à d'autres fins 
que celui de vous avertir et ne soit 
nullement communiqué à des tiers. 
Vous aurez le possibilité de choisir 
2 types d'alertes. 

Alertes Ecole (exemple : 
fermeture exceptionnelle d'un 
établissement...)

Alertes à la population (exemple : 
état d'urgence, intempéries, 
danger immédiat, classement 
de la ville en état de catastrophe 
naturelle, fermeture exceptionnelle 
d'un service de la Ville...)

INSCRIPTION GRATUITE 
SUR LE SITE DE LA VILLE 
LEPLESSISTREVISE.FR
RUBRIQUE PLESSIS-
PRATIQUE/ALERTES-SMS

      Alertes SMS
INSCRIPTION GRATUITE
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FEST IVAL 
DÉCOUVERTE

1/2 FINALE
Samedi 

11 mars>19h 
FINALE 

Dimanche 
12 mars>16h

COP

ENTRÉE 
GRATUITE

Découvrez les talents de demain

LE PUBLIC 
A AUSSI 
LA PAROLE !
Donnez votre avis 

ESPACE 
PAUL-VALÉRY
72 av Ardouin
Le P less is-Trév ise
01 45 94 38 92

TH
ÉÂ

TR
E

VENEZ DÉCOUVRIR 
ET PARTICIPER 
à l'emergence de la création théâtrale en votant le 
samedi  11 mars à 19h00 et le dimanche 12 mars 
à 16h00 à l'Espace paul Valéry lors des 1/2 finales 
et de la finale du Festival Découvertes COP, avec 
les 5 villes du territoire (Chennevières-sur-Marne, 
Ormesson-sur-Marne, Le Plessis-Trévise, La Queue-
en-Brie et Noiseau), et Christophe Segura, directeur 
de La  Comédie Bastille à Paris, notre nouveau 
partenaire. Après Avignon, nous montons à la 
capitale.... La, le ou les gagnants se produiront du 
6 au 11 juin prochain sur la scène de la Comédie 
Bastille, une formidable opportunité pour celles et 
ceux qui veulent se lancer dans la carrière théatrale. 
Soyez les dénicheurs de talents de demain. 
Entrée libre et gratuite dans la limite des places 
disponibles. Renseignement: 01 45 94 38 92



cinéma
DU 1ER AU 6 MARS
ASTÉRIX ET OBÉLIX : L'EMPIRE DU MILIEU
De Mathieu Vadepied Durée : 1 h 40
Avec Guillaume Canet, Gilles Lellouche, Vincent Cassel
Nous sommes en 50 avant J.C. L’Impératrice de Chine est emprisonnée suite à un 
coup d’état fomenté par Deng Tsin Quin, un prince félon. Aidée par Graindemaïs, le 
marchand phénicien, et par sa fidèle guerrière Tat Han, la princesse Fu Yi, fille unique de 
l’impératrice, s’enfuit en Gaule pour demander de l’aide aux deux valeureux guerriers 
Astérix et Obélix, dotés d’une force surhumaine grâce à leur potion magique.

SÉANCES
Mercredi 15h

Jeudi 14h
Vendredi 14h
Samedi 20h45
Dimanche 17h

Lundi 14h

DU 15 AU 20 MARS
UN HOMME HEUREUX
De Tristan Séguéla Durée : 1 h 29
Avec Fabrice Luchini, Catherine Frot, Philippe Katerine

Alors que Jean, maire très conservateur d'une petite ville du Nord, est en campagne 
pour sa réélection, Edith, sa femme depuis quarante ans, lui annonce une nouvelle 
qu’elle ne peut plus taire… Au plus profond de son être, elle est - et a toujours été - un 
homme. Jean pense d’abord à une plaisanterie mais réalise rapidement qu’Edith est 
sérieuse et déterminée à mener sa transition jusqu’au bout. Il comprend alors que son 
couple, mais aussi sa campagne électorale, risquent d’être sacrément chamboulés…

DU 22 AU 27 MARS

LES CHOSES SIMPLES
D'Eric Besnard  Durée : 2 h 15
Avec Lambert Wilson, Grégory Gadebois, Marie Gillain

Vincent est un célèbre entrepreneur à qui tout réussit. Un jour, une panne de voiture sur 
une route de montagne interrompt provisoirement sa course effrénée. Pierre, qui vit à 
l’écart du monde moderne au milieu d’une nature sublime, lui vient en aide et lui offre l’hospitalité. La rencontre entre 
ces deux hommes que tout oppose va bouleverser leurs certitudes respectives. Et ils vont se surprendre à rire. Au fond, 
vivent-ils vraiment chacun les vies qu’ils ont envie de vivre ?

DU 29 MARS AU 3 AVRIL
ARRÊTE AVEC TES MENSONGES
D'Olivier Peyon  Durée : 1 h 45
Avec Guillaume De Tonquédec, Victor Belmondo, Guilaine Londez
d’une célèbre marque de cognac. C’est l’occasion de revenir pour la première fois dans 
la ville où il a grandi. Sur place, il rencontre Lucas, le fils de son premier amour. Les 
souvenirs affluent : le désir irrépressible, les corps qui s’unissent, une passion qu’il faut 
taire… Ce premier amour s’appelait Thomas. Ils avaient 17 ans.

Pensez à la carte ciné + 

Elle vous donne 
droit à 10 places 
de cinéma. Elle est 
valable 1 an à partir 

de sa date d’achat. Elle est non-nominative. 
En vente à l’Espace Paul Valéry au 72-74 
avenue Ardouin.  

46 EUROS

SÉANCES
Mercredi 15h

Mercredi 20h45
Samedi 20h45
Dimanche 17h

Lundi 14h

SÉANCES
Mercredi 15h

Mercredi 20h45
Samedi 20h45
Dimanche 17h

Lundi 14h

SÉANCES
Mercredi 15h

Mercredi 20h45
Samedi 20h45
Dimanche 17h

Lundi 14h
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ATTENTION En raison de travaux de maintenance sur nos 
équipements de projection : pas de cinéma du 8 au 14 mars



Saison culturelle

OUVERTURE
   DE SAIS

O
N

VENDREDI 25 NOVEMBRE      

VENDREDI 14 AVRIL             

VENDREDI 31 MARS    

 VENDREDI 7 AVRIL    

22-23
VENDREDI 21 OCTOBRE

VENDREDI 2 DÉCEMBRE             

VENDREDI 9 SEPTEMBRE             

VENDREDI 20 JANVIER            VENDREDI 27 JANVIER             

VENDREDI 17 FÉVRIER       

  SpectaclesSpectacles
VENDREDI 7 OCTOBRE             

VENDREDI 10 FÉVRIER             

Pass 
culturel 

c.O. P.

2023

VENDREDI 17 MARS          

CLASSE 
Cie du 8èmejour

VENDREDI 16 JUIN   

SAM. 11 & DIM. 12 MARS

VENDREDI 19 MAI          

L O I S I R S

vous avez loupé :-(



Culture

EXPO

"3 chemins" artistiques durant ce mois de mars, du 3 
au 27, qui convergent au château des Tourelles, avec 
trois artistes :  Emmanuelle Duparchy, Amar Hanniche 
et Michel Téqui, respectivement dessinatrice, peintre et 
céramiste. Ils nous feront partager leur parcours, leur 
expérience, leur savoir-faire, car nous savons que le plus 
important n'est pas le but mais le chemin que nous 
empruntons pour y parvenir. www.chateau-tourelles.fr

Du 3 au 27 mars 
Château des Tourelles
"3 CHEMINS"

SPECTACLE

Après plusieurs années d’absence nous vous proposons un nouveau 
spectacle de mentalisme avec Giorgio. Il a été vu dans les plus célèbres 
émissions de télévision du moment, présent en radio et sur scène 
depuis plus de 7 ans. Est-il un sorcier ? Un comique ? Un manipulateur ? 
Ou tout simplement un expert ? Probablement un peu tout cela 
à la fois. Mais attention, vous risquez d’être pour le moins surpris, 
voir déroutés.
Un show aussi déjanté que stupéfiant… le cocktail est explosif. 
À travers ses spectacles, Giorgio a créé un concept hors du commun en 
mêlant le Mentalisme au Stand Up. Il ne se prend jamais au sérieux. Son 
personnage faussement sûr de lui, séducteur, un peu
looser, allie l’ironie au second degré. 
Avec sa répartie bien ciselée, Giorgio 
enchaîne les répliques cinglantes et tente 
ses expériences époustouflantes à un 
rythme effréné. Ce ton si unique offre une 
ambiance que l’on ne retrouve dans aucun 
autre spectacle de ce genre. Vous n’aurez 
pas le temps de réfléchir. Pas le temps de 
vous ennuyer. Juste le temps de rire et de 
vous étonner !
Tarif Plein : 20€ / Pass COP - 
Groupe : 10€ / -15 ans : 10€ 
01 45 94 38 92

THÉÂTRE - 17 mars 20h30
Espace Paul-Valéry
MENTAL EXPERT

SSeeuull  eenn  
ssccèènnee

ESPACE 
PAUL 
VALÉRY

www.leplessistrevise.frVotre billetterie 24h/24 
Renseignements 01 45 94 38 92

Vendredi  
MARS    
   20h30 17
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dimanche 
musical

Dimanche 19 mars -15h30 
HÔTEL DE VILLE
SALLE DES MARIAGES 
Duo Violon Piano 
Milena Julien 
et Jules Magnin
Œuvres de César Franck, Jules Massenet, Camille 
Saint-Saëns

Tarif : 10€ - Pass Cop : 5€ - Gratuit Ecole 
de Musique

ATTENTION CHANGEMENT 
D'HORAIRE EXCEPTIONNEL
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LUCILE, AMOUR ET ROCK 
‘N’ROLL DE OSAMA KASAI

Laissez-vous entraîner par Benjamin et son chat 
Roméo au restaurant de Monsieur Duronchon 
tout en écoutant les tubes du groupe de rock 
Bee Hives avec Lucile. 
Animé japonais qui a fait danser le Club 
Dorothée en 1991, Lucile, amour et rock’n’roll 
n’a pas pris une ride. Coloré, joyeux et drôle, 
c’est l’animé feel good dont on a bien besoin 
en ce moment.  Disponible en section 
Image et Son

MÉDIATHÈQUE
 
   mediatheque
jacquesduhamel
01 41 94 32 29

Retrouvez 
les coulisses 
de votre médiathèque 
sur @mediatheque.
jacquesduhamel

EXPOSITION 
DU 2 AU 30 MARS 
DANS LE HALL 
ET SUR LE PALIER 
DU 1ER ÉTAGE
La Bulle d’Exposition 
vous invite à découvrir l’histoire 
du manga à travers son 
exposition, retraçant l’apogée 
du manga en France. Venez 
faire un tour avec Pikatchu, 
Son Goku, Sailor Moon
Tout public-Entrée 
libre

PAR LE POUVOIR 

DU MANGA

MOIS DU MANGA
Phénomène ayant de plus en plus d’adeptes en 
France, les mangas envahissent notre quotidien. De 
7 à 99 ans, le manga est dans le cœur de nombreux 
français. Nous sommes d’ailleurs les deuxièmes 
consommateurs au monde, après les japonais, de 
lecture nippone. Le succès est tel que durant le dernier 
festival d’Angoulême, le célèbre mangaka Hajime 
Isayama (L’attaque des titans) était l’invité d’honneur. 
A cette occasion, la médiathèque vous offre un mois 
spécial mangas/animés japonais. C’est parti les otaku* ! 
* personne qui consacre une partie de son temps à des 
activités comme le manga, les animés, les jeux vidéo

SPÉCIAL 

MANGAS RÉTRO ! 

AKIRA DE KATSUHIRO 
OTOMO

Une trentaine d'années après la 
Troisième Guerre Mondiale, la ville 
de Tokyo, désormais rebaptisée Neo-
Tokyo, est dévastée et assaillie 
par des bandes de jeunes. De 
plus, des complots politiques et 
révolutionnaires tournent autour 
d'Akira, un mystérieux enfant aux 
pouvoirs psychiques inquiétants.  
Akira est souvent vu par les amateurs 
de mangas comme l'œuvre ultime 
du manga, et bien, il vaut largement 
sa réputation ! Véritable inspiration 
pour de nombreuses œuvres dont 
Stranger Things ou encore certains 
films d’action hollywoodiens, Akira est 
une œuvre fantastique surprenante 
et criante de vérité sur un monde 
futuriste angoissant.  L’intégral 
est disponible en section 
adulte. 

NANA DE AI YAZAWA 

Deux jeunes femmes se rencontrent dans le train 
les conduisant à Tokyo. L'une va rejoindre son petit 
ami tandis que l'autre veut devenir chanteuse 
professionnelle. Leur destination n'est pas leur seul 
point commun car elles ont le même âge (20 ans), 
mais aussi le même prénom : Nana. 
Véritable emblème de toute une génération, Nana 
est le manga adolescent par excellence qui a 
et fait toujours vibrer le cœur des jeunes lycéens.  
Disponible en section jeunesse. 



LA démocratisation du droit de chasse 
lors de la Révolution française a entraîné 
une chasse généralisée, parfois avec 
l'accord tacite des propriétaires terriens 

qui considéraient le gibier comme nuisible aux 
cultures. A cette époque, la notion de protection 
des espèces et des équilibres naturels n'existait pas 
ou peu. La Révolution a été suivie, par conséquent, 
d'une vague d'extermination du gibier. En 1810, 
Napoléon Ier décide de juguler cette extermination 
en mettant en place des « passeports de chasse ». 
Puis, le 3 mai 1844, le Parlement français adopte 
une loi qui constitue encore, à l'heure actuelle, le 
fondement de l'organisation de la chasse dans 
son ensemble. Ces restrictions au droit de chasse 
auront naturellement pour effet de développer le 
braconnage. Si, à l’origine, le nom de « braconnier » 
était attribué au valet qui soignait les chiens 
braques, au 20e siècle, ces drôles de chasseurs hors 
la Loi, souvent pourchassés par les gardes-chasse, 
gardes-champêtres ou les gendarmes, deviendront 
des personnages profondément enracinés dans 
l’histoire régionale. 
Le territoire du Plessis-Trévise couvert de 
domaines boisés n’échappa pas à cette tradition. 
Dans la revue « La Semaine des Familles » du 18 
février 1882, le journaliste rapporte l’anecdote 
suivante :
«  Je me rappelle avoir trouvé sur mes pas, à 
l’époque où j’étais bon chasseur, un braconnier 
émérite qui exerçait en Seine & Oise, dans le parc 
de Mme la Maréchale Mortier, Le Plessis-Trévise, 
actuellement converti en villas et petites fermes, 
faisant un damier d’une immense propriété, 
célèbre à tous égards et surtout à celui de la chasse. 

Le parc de Plessis-Trévise était réputé le plus 
giboyeux de tous les environs de Paris. Chevreuils, 
lièvres, faisans grouillaient dans ses taillis et ses 
champs cultivés. Aussi, les chasses de M. Sancerre 
(propriétaire entre autres du Bois Saint-Martin) et 
des suzerains de Pontault à l’est, et toutes celles 
qui bordaient les murailles de ce même parc du 
côté de Chennevières, Champigny et La Queue, 
étaient-elles pour ainsi dire, approvisionnées par 
Plessis-Trévise.
Le braconnier ci-dessus mentionné, nommé Ferrat 
rayonnait sur tout le territoire. Un matin, je me 
trouvais nez à nez avec lui à l’angle d’une route du 
parc de Plessis-Trévise où j’avais droit de chasse. 
Je lui demandai ce qu’il faisait là, et il me répondit  
insolemment que cela ne me regardait point et que 
j’allasse au diable. Cela dit, il se jeta dans le fourré 
et disparut bientôt à mes yeux, emportant sur ses 
épaules un fagot qui me paraissait bien gros et fort 
lourd. Je fis part au garde Dubus de ma rencontre 
avec Ferrat et il m’avoua que cet homme était 
son mortel ennemi, qu’il avait été maintes fois 
menacé de mort par lui et qu’il l’évitait de crainte 
d’un malheur. Nous étions en plein hiver, la terre 
était couverte de neige et il était facile de suivre 
les traces du braconnier. C’est ce que firent deux 
gendarmes qui arrivaient près de Dubus et de moi 
et à qui je racontais ce qui venait de se passer.
Les protecteurs de l’ordre public parvinrent alors 
devant une cabane en forme de hutte de bûcheron 
dont l’huis était fermé. Ils frappèrent fort et un 
homme vint leur ouvrir :
 - Que demandez-vous, messieurs ? 
 - Vos papiers, et dépêchons-nous.
 -  Mes papiers, Jésus bon Dieu ! Et pourquoi faire ? 

 -  Allons ! Pas de verbiage. Qu’y a-t-il là dedans ? 
Voyons ! Place ! 
Les deux gendarmes pénétrèrent dans le « gourbi » 
de Ferrat et y trouvèrent un fusil à deux coups, 
dont un canon était chargé, l’autre vide. Il y a 
avait dans un coin un fagot, celui que Ferrat avait 
emporté du parc de Plessis-Trévise, et dans ce 
fagot, il y avait … un chevreuil encore chaud.
« Allons, voilà qui est clair. Canaille de braconnier ! 
fit un des gendarmes à Ferrat. Nous te dressons 
procès-verbal et nous t’emmenons à Melun. Tu 
t’expliqueras avec l’autorité compétente ». Ce qui 
fut dit, fut fait. Ferrat passa devant la justice et 
fut condamné à six mois de prison. Au moment où 
le verdict était prononcé, le coupable compta sur 
ses doigts et dit au président : «  Merci, m’sieu  l’ 
juge. Je serai sorti  un mois avant l’ouverture de la 
chasse, les perdreaux seront à point, et vous allez 
m’ nourrir d’ici là, m’ loger, m’ chauffer. C’est d’ la 
chance ». Cet homme-là était incorrigible. Il est 
mort en 1870, fusillé par les Prussiens qui l’ont 
surpris un fusil à la main et l’ont pris pour un 
franc-tireur. Il  l’était en effet, mais … sur le gibier 
des autres ! »
Un autre témoignage nous est donné 
précédemment, en 1861, par le maire de la Queue-
en-Brie, M. Anselme qui cherchait à doter sa 
commune d’une brigade de gendarmerie. A cette 
époque, les gendarmeries les plus proches étaient 
à Boissy-Saint-Léger, Joinville et Tournan. Parmi 
ses arguments figurait celui-ci  : « … De plus, le 
domaine du Plessis vient d’être divisé et vendu en 
petits lots amenant un surcroît de population. La 
surveillance du parc très giboyeux s’avère difficile. 
Le braconnage s’y exerce, et presque toujours 
avec impunité  ». Il faudra attendre 1871 pour 
que des gendarmes à cheval ou à pied pointent 
régulièrement leur bicorne sur les territoires de 
la Queue-en-Brie, Le Plessis et Villiers-sur-Marne.    

Société Historique du Plessis-Trévise.

Chronique du passé
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La chasse 
aux braconniers

Pour en savoir + 

www.memoire-du-plessis-trevise.fr 

MÉDIATHÈQUE

+ de 200 000 
connections  

MERCI !!!!
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LE PLESSIS DEMAIN
MAIS AU FAIT…QUI PAIE ?

T R I B U N E  L I B R E

Sabine Patoux

la TRIBUNE
du PLESSIS

Espace de 
libre expression

LEPLESSIS
TREVISE.FRA

 r
et

ro
uver

LEPLESSIS
TREVISE.FR

L’article L2121-27-1 modifié par la loi n° 2015-991 du 7 août 
2015 – art 83, stipule que dans les communes de 1 000 habitants 
et plus, lorsque des informations générales sur les réalisations et 
sur la gestion du conseil municipal sont diffusées par la commune, 
un espace est réservé à l'expression des conseillers élus sur une 
liste autre que celle ayant obtenu le plus de voix lors du dernier 
renouvellement du conseil municipal ou ayant déclaré ne pas 
appartenir à la majorité municipale.
Depuis la création de cette page « Tribunes libre » dans le Plessis-
mag’ tous les groupes représentés au conseil municipal, qu’ils soient 
issus de la majorité ou de l’opposition y avaient leur place. 
Se référant à une jurisprudence du T.A. de Cergy-Pontoise, l’un des 
groupes d’opposition, nouvellement élu en mars 2020, demande que 
le groupe majoritaire ne dispose plus d’espace dans cette rubrique 
relevant pourtant de l’esprit démocratique de notre institution.
Soucieuse de l’application stricto sensu de la loi, la rédaction du 
magazine en prend immédiatement acte en ne mettant plus que 
trois espaces à disposition des groupes d’opposition dans la rubrique 
« Tribune libre » et en laissant la majorité s’exprimer à son gré dans 
l’ensemble des autres rubriques.

Jeudi 16 février dernier, s’est tenue la 
séance du Conseil Municipal consacrée 
notamment au Débat d’Orientations 
Budgétaires, étape traditionnelle précédant 
de quelques semaines le vote du 
Budget, ce qui nous a permis de prendre 
connaissance des intentions de la majorité 
pour 2023, et des perspectives qu’elles 
augurent pour les plesséens.

Notons d’abord que la recette de taxe 
foncière devrait fortement augmenter en 2023 ; En effet, les bases 
(immobilières) sont réévaluées de plus de 7%. Et aucune baisse du 
taux ne semble prévue à l’heure actuelle pour notre commune. Il faut 
donc se préparer à une feuille d’impôt foncier nettement plus lourde à 
l’automne.

Autre point préoccupant à l’ordre du jour de cette séance, contre 
lequel notre position a été claire mais malheureusement peu entendue 
de la majorité : le vote d’une augmentation elle aussi de plus de 7% 
des tarifs pour les emplacements des commerçants du marché. Il est 
pourtant difficile d’ignorer les difficultés auxquelles les commerces 
de bouche font face depuis des mois, tant les médias s’en font l’écho. 
Entre les hausses des coûts des matières premières et l’envolée 
des prix de l’énergie, leurs marges s’amenuisent, mettant à mal les 
emplois et les revenus de ces actifs. Mais nos protestations ont été 
balayées d’un revers de main, au motif selon la majorité que ce ne 
sont que quelques dizaines d’euros…Pas de quoi en faire un plat, 
quoi ! Cette augmentation est en réalité particulièrement mal venue. 
Parallèlement, l’état de la halle se dégrade chaque année davantage, 
et avec lui le caractère attractif et les conditions de travail, sans que 
les grands travaux prévus de longue date ne se précisent. Gageons 
malheureusement que le plesséen sera là encore touché au porte-
monnaie, par la répercussion de cette augmentation dans les prix sur 
les étals.

Enfin, cette séance a été l’occasion de revenir sur la mise en place du 
quotient familial et l’actualisation des tarifs de restauration et activités 
périscolaires au 1er janvier. Vous avez été nombreux à nous écrire 
face à la forte augmentation de la note mensuelle que vous avez déjà 
constatée en janvier. Pourtant la majorité indique que 42% des foyers 
verraient leur note baisser… Et que le bilan sera fait en fin d’année 
scolaire, à l’été. Que faut-il en penser ? Il semble nécessaire de se 
saisir bien plus rapidement de cette question lourde d’impact pour 
des budgets familiaux déjà fortement entamés par l’inflation.

Vous le voyez, en dépit des intentions affichées, la tendance n’est 
pas à la solidarité ni au soutien aux familles dans les faits, et cela 
démontre une nouvelle fois une certaine déconnexion des réalités 
du quotidien de tout un chacun. Espérons – qui sait ?- une prise de 
conscience et une position qui évoluent d’ici le vote du budget le 22 
mars prochain.

Ecrivez-nous : leplessisdemain@gmail.com

 



T R I B U N E  L I B R E
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Alain PhilippetMirabelle Lemaire

PLESSIS SOCIAL ÉCOLOGIQUE SOLIDAIRE
NON C'EST NON!

RASSEMBLEMENT POUR LE PLESSIS

Le droit de circuler à bord d’un véhicule 
particulier est une liberté fondamentale. 
Les  Français ont besoin de leurs 
véhicules pour se rendre à leur travail ou 
pour leurs déplacements privés. 
Cette liberté de circulation est de 
plus en plus remise en question à 
cause de nouvelles réglementations. 
L’union européenne  veut interdire 
à brève échéance les véhicules à 
essence ou diesel pour imposer les 
véhicules électriques. Ceci veut dire un 

renouvellement presque complet du parc automobile de notre pays 
en l’espace de quelques années.     
L’union européenne impose un calendrier d’interdiction de 
circulation pour les véhicules jugés les plus polluants. Toutes les 
agglomérations de plus de 150 000 habitants auront l’obligation de 
mettre en place une ZFE ( zone à faible émission). 
Ces mesures concernent notamment la métropole du grand Paris. 
Voici le calendrier des interdictions :  
Actuellement, les véhicules portant une vignette crit’air 4 ou 5 sont 
interdits de circulation sur une partie de la métropole . Courant 2023, 
il est prévu d’interdire également la circulation  des vignettes crit’air 
3 sur ce secteur.
En 2024, ce sera l’interdiction de circulation des vignettes crit’air 2. 
Des panneaux ZFE seront installés en entrée de zone et des caméras 
de surveillance à lecture automatique des plaques d’immatriculation 
verbaliseront les véhicules non autorisés.
En 2030, seuls les véhicules portant la vignette crit’air 0 ( véhicules 
propres « zéro émission ») auront le droit de circuler dans la 
métropole du grand Paris. Les véhicules à essence ou diesel seront 
bannis. 
En 2035, les véhicules à essence ou diesel ne seront plus fabriqués 
ni vendus dans l’union européenne.    
Il est tout à fait louable de vouloir supprimer les véhicules polluants 
pour les remplacer par des véhicules électriques, cependant cela va 
poser plusieurs problèmes :
Les véhicules électriques sont beaucoup plus chers à l’achat que les 
véhicules à énergie fossile. Les français les plus modestes n’auront 
pas les moyens de les acquérir. Posséder un véhicule va devenir un 
luxe et de nombreux français en seront exclus.  
Les voitures électriques manquent actuellement d’autonomie, les 
batteries doivent être améliorées. Ces véhicules sont adaptés pour 
des petits trajets en ville mais totalement inadaptés pour les trajets 
de longues distances.
Le temps de charge des véhicules électriques est beaucoup trop 
long. Il faudra de plus créer des  bornes de recharge sur la voie 
publique en nombre suffisant, ce qui est loin d’être le cas.
Comment pourrons- nous alimenter des millions de véhicules en 
électricité alors que la France connait une pénurie d’électricité ?  
Les pouvoirs publics vont devoir trouver des solutions très 
rapidement.  
Alain PHILIPPET, Conseiller Municipal
LE RASSEMBLEMENT NATIONAL : www.rassemblementnational.fr

Nous vivons un moment politique très 
fort. Sondages après sondages, nos 
concitoyens, très majoritairement, refusent 
cette contre-réforme des retraites – 
soutenue par la majorité municipale et 
notre députée. Si cette modification de 
l’accès à la retraite venait à se produire les 
plus impactés seraient les femmes et les 
personnes précaires. 

En 1954,un certain abbé Pierre, que la 
municipalité aime à honorer, outré des conditions de vie de ses 
compatriotes a créé, au Plessis, la «Cité de la joie» afin que les 
«cabossés de la vie» puissent retrouver dignité. Nous ne pouvons 
oublier cette phrase prononcée par lui le 22 janvier 2007  et 
malheureusement toujours d’actualité: « Ceux qui ont pris tout le 
plat dans leur assiette, laissant les assiettes des autres vides et qui 
ayant tout disent avec bonne figure « Nous qui avons tout, nous 
sommes pour la paix ! », je sais ce que je dois leur crier à ceux-là : 
les premiers violents, les provocateurs c’est vous ! »  Et nous en 
sommes toujours là !

Pour les précaires ce sont des emplois en contrats temporaires et/
ou en temps partiels et s’ils ont passé 60 ans alors trop souvent s’y 
ajoutent arrêts de travail et invalidités. Donc des moyens de vivre 
réduits. A l’heure où j’écris, seules 11,11% des offres sur pole-emploi.
fr sont des CDI temps plein ce n’est pas ainsi que l’on lutte contre la 
précarité au contraire on l’entretient.

Pour les femmes, la Drees enregistre un écart de 37% entre les 1 
667 € net de pension de retraite moyenne des hommes et les 1 050 
€ net de celle des femmes. Réversions incluses, la pension servie 
grimpe à 1473 € net. En allongeant de 2 ans le temps de travail, 
les pensionnées percevraient en moyenne 30€/mois de plus mais 
perdraient les 34 000€ en moyenne de pension. La revalorisation de 
30€ compensera les 2 ans de travail supplémentaire au bout de 100 
ans de retraite! Nous appuyons aujourd’hui sur ce point car vous 
lirez cet article aux alentours du 8 mars, journée internationale des 
droits des femmes, institutionalisée en France en 1982. Pourtant 
l’égalité salariale Femme/Homme ne s’applique toujours pas alors 
qu’en Islande la loi du même nom est entrée en vigueur le 1er janvier 
2018. Si nous y arrivions en France cela augmenterait les cotisations 
sociales pour nos retraites de 5 milliards d’€ par an!

Carrières hachées et rémunérations moindres font qu’aujourd’hui 
rien ne s’arrange pour les femmes et les « cabossés de la vie ». Nul 
dans notre pays et donc au Plessis ne bénéficiera d’un progrès avec 
cette contre-réforme des retraites. Les manifestations sont toujours 
plus nombreuses. Le 14 février dernier nous manifestions aux 
flambeaux à Villiers sur Marne nombreux et déterminés. «Il faut que 
la voix des hommes sans voix empêche les puissants de dormir.» 
pour encore citer l’abbé Pierre. Nous ne pouvons rester sans rien 
faire, sans rien dire, rejoignez les mouvements des 7 et 8 mars 
prochains. Continuons jusqu’au retrait de cette contre-réforme et 
ensemble défendons nos Droits, nos Vies.

LA LIBERTE DE CIRCULER
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www.novaconseil.com - 01 45 93 45 45 

NOVACONSEILL ASSURANCES

15 bis, avenue Ardouin 
Mardi au vendredi 9h30-12h30 et 14h-18h30
Samedi 9h30 -13h - cabinetnovaconseil@gmail.com

- HABITATION
- VÉHICULES
- COMPLÉMENTAIRE SANTÉ 
- PRÉVOYANCE 
- RETRAITE
- DOMMAGE OUVRAGE
- PRÊTS IMMOBILIERS 

Votre courtier en assurances depuis 30 ans

Particuliers 

et  Entreprises

plessis services
Cordonnier

Cordonnerie, clés, télécommandes, badges, 
serrurerie, plaques d'immatriculation (pose)
et vente d'accessoires 
(sacs, chaussons, ceintures, porte-monnaies)

Mardi / mercredi
jeudi / vendredi / samedi
9:00 - 12:30 / 14:30 - 19:00
Fermé lundi et dimanche Cordonnerie-plessis-trevise

38, av. Ardouin 
01 45 76 58 72

Le Plessis-Trévise

EURL AU CAPITAL DE 2 000 e TVA INTERCOMMUNAUTAIRE FR 44532028941  532 028 941 R .C.S  CRETEIL                                         

LAURENT LOUIS DÉCORATION

01 45 93 48 76   06 27 63 26 10
TAPISSIER

   laurent-louis.decoration@hotmail.fr
  www.laurentlouisdecoration.net

RÉFECTION ET RECOUVERTURE 
DE SIÈGES ET DE CANAPÉS

TENTURES MURALES

DOUBLES RIDEAUX, 
VOILAGES, STORES

CRÉATION DE TÊTES DE LIT, 
JETÉS ET DESSUS DE LIT

Faites connaître 

votre entreprise...

PUBLICITÉ DANS LE PLESSIS MAG’ 

     Contactez le service Com’ 

                
       01 49 62 25 20

DISTRIBUTION DU PLESSIS MAG'
Vous rencontrez 
des soucis pour 
recevoir votre 
magazine municipal  ?

CONTACTEZ-NOUS
01 49 62 25 20

Le
 Plessis-Trévise



Fax : 01 56 31 08 95

P.M.G
Michel ALVES  06 15 95 09 88

Artisan 25 années d’expérience
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9 bis, av du Val Roger
Le Plessis-Trévise  sarlpmg@outlook.com

• Fenêtres neuf 
   et rénovation

• Menuiseries bois, 
   alu, PVC

• Volets roulants
   bubendorff ®

DEVIS GRATUIT, 

FACILITÉS 

DE PAIEMENT

AIDES ET 

RÉDUCTIONS 

FISCALES

RÉNOVATION DE BÂTIMENTS 
TOUS CORPS D’ÉTAT

La nouvelle énergie du bâtiment

06.09.92.17.09
01.75.48.53.76

www.multiservicesjpp.jimdo.com
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LE PLESSIS CONTRÔLE

3, allée des Frères Morane - Z.A du Ponroy
94420 LE PLESSIS-TRÉVISE

01 45 94 54 94

Du lundi au jeudi 
de 8h30-12h et 13h30-18h, vendredi de 8h30-12h 

et 13h30-17h et samedi de 8h30-12h.

En t r e t i en  -  Répa r a t i on  -  Ca r r o s se r i e 
C l ima t i s a t i on  -  D i agnos t i c  t ou t e s  ma rques

Agrée toutes compagnies 
d’assurances

Venez découvrir 

nos nouveaux 

modèles

Garde d’enfants à domicile selon votre besoin : 
accompagnements et sorties d’école/crèche, garde le mercredi,  babysitting…

7 RUE ROLAND MARTIN 94500 CHAMPIGNY SUR MARNE - 01 42 83 23 36 - contact.champigny@family-sphere.fr
www.family-sphere.com
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I N F O S  P R A T I Q U E S

EN CAS D’URGENCE, 
et à partir de 21h00, le client se 
présente au commissariat de 
police muni d’une ordonnance 
et de ses papiers d’identité. 
L’autorité de police prévient le 
pharmacien de garde.

ÉTAT-CIVIL
Bienvenue à
Mathys AZEER
Zélie NESEN
Juliano KAPAY NABOTO
Fahim AIT ALITOUCHE
Antoine KHOALI
Nour-Malïka DJIMBANAOU
Léao DUARTE VOMIERO

Tous nos vœux 
de bonheur à
Philippe USUBELLI et Sylvia FRANCESE
François CHETREANU et Florence PARDO

Toutes nos condoléances 
aux familles de
Farida YAHIAOUI épouse CHARIF
Badria  BELGACEM
Isabelle CHENEVAT
Paulette RÉAL

PHARMACIES 
DE GARDE
Dimanche 5 mars
 PHARMACIE DES BORDES
 (01 45 94 14 06)
 2 av. des Bordes 
 LA QUEUE EN BRIE

Dimanche 12 mars
 MOUSSABAY 
 (01 48 80 80 91)
 6 place Vercingétorix
 CHAMPIGNY SUR MARNE

Dimanche 19 mars
 PHARMACIE DES BERCHÈRES 
 ( 01 60 28 43 43 )
 96 RTE DES BERCHERES
 77340 PONTAULT-COMBAULT

Dimanche 26 mars
 PHARMACIE DU BOIS L’ABBÉ
 (01 53 88 10 90)
 C. Commercial du bois l'Abbé
 CHAMPIGNY-SUR-MARNE 

Dimanche 2 avril
 PHARMACIE DES TILLEULS
 (01 49 30 20 20)
 47 rue du Gal de Gaulle 
 VILLIERS SUR MARNE

Dimanche 9 avril
 LO
 (01 60 28 51 17)
 5 bis avenue de la République
 77340 PONTAULT-COMBAULT

FAMILLE – 
PARENTALITÉ
ESPACE GERMAINE POINSO-
CHAPUIS - 12 av de l’Eden
•Conseil en économie sociale et 
familiale  06.19.41.81.89
•Conseil conjugal et familial 
(APCE 94)  01.49.62.25.26
•Relais assistantes maternelles  
01.49.62.25.30
PROTECTION MATERNELLE ET 
INFANTILE (PMI)
Résidence des Chênes–14 av 
du Gal Leclerc  01.45.94.50.19

MISSION LOCALE - POINT 
INFORMATION JEUNESSE (PIJ)
41 avenue du Général de 
Gaulle  01.45.76.64.69

ESPACE DÉPARTEMENTAL DES 
SOLIDARITÉS (EDS)
46 avenue du Général de 
Gaulle  01.56.71.48.00
ESPACE AUTONOMIE
4,avenue Danielle Casanova 
94500 CHAMPIGNY  
01.56.71.44.70

CONSEILS 
JURIDIQUES
ESPACE GEORGES ROUSSILLON
22 av. du Général de Gaulle  
01.84.04.05.62 
(à partir de 14h)
•Avocat conseil•Conciliateur 
de justice

MAISON DE LA JUSTICE ET DU 
DROIT
15 rue Albert Thomas–94500 
CHAMPIGNY  01.45.16.18.60
•Avocats

•Droit de la consommation, 
de la famille, du travail…
•Écrivain public

AGENCE DEPARTEMENTALE 
INFORMATION LOGEMENT 
(ADIL 94)
48 av Pierre Brossolette–94000 
CRETEIL  01.48.98.03.48

GESTION DES 
DÉCHETS MÉNAGERS
GRAND PARIS SUD EST AVENIR
EUROPARC  14 rue le Corbusier 
94046 CRETEIL cedex
01.41.94.30.00

N° D’ÉCOUTE ET D’ORIENTATION

SAMU Police
Gendarmerie

Pompiers Urgences
européennes

Urgences
sociales

115
0 800 47 33 33   09 69 360 400   

Violences femmes info 3919
Enfance en danger 119
Violences personnes âgées 
et handicapées 3977
Harcèlement scolaire 3020

Sida info service 0 800 840 800
Alcool info service 0 980 980 930
Violences numériques 3018
CAF 3230
CPAM 3646

Pôle Emploi 3949
Conseil Départemental 
du Val-de-Marne 3994
Allo service public 3949

N° D’URGENCE
Gratuits 7 jours/7–24h / 24h

09 72 675 094   01 41 94 30 00

Retrouvez les pharmacies 
de garde sur 
www.leplessistrevise.fr 
et chaque dimanche 
et jour férié sur la page 
Facebook @LPT94420
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www.helpconfort.com
seima@helpconfort.com

Un projet ? Une urgence ? Un dépannage ?

Une équipe de 6 techniciens à votre service !

01 60 17 52 29 SEIMA sasSEIMA sas
10, rue Ambroise Croizat

77183 Croissy-Beaubourg

Référencé par

Et plus encore

ADAPTATION À 
LA MOBILITÉ 

RÉDUITE

 de réduction
DU 16 AU 31 MARS 2023

SUR PRÉSENTATION

DE COUPON

Sur présentation de ce coupon et d'un panier de 30€ une seule fois dans
votre magasin Auchan supermarché 28 av. Cheret 94420, Le Plessis-Trévise

Dès 30€ d'achats dans votre
 magasin Auchan supermarché 

28 av. Cheret 94420, 
Le Plessis-Trévise

 *
 *

 de réduction
DU 01 AU 15 MARS 2023

SUR PRÉSENTATION

DE COUPON

Sur présentation de ce coupon et d'un panier de 30€ une seule fois dans
votre magasin Auchan supermarché 28 av. Cheret 94420, Le Plessis-Trévise

Dès 30€ d'achats dans votre
 magasin Auchan supermarché 

28 av. Cheret 94420, 
Le Plessis-Trévise

 5€  *
Stationnement gratuit 

Livraison à domicile offerte *

Cuisson de pain toute la journée 

Fruits et légumes frais tous les jours

Équipe souriante, accueillante et à  l'écoute 

Démarche anti-gaspi

Livraison à domicile offerte * dès 50€ d'achats

HORAIRES
D u  l u n d i  a u  s a m e d i  d e  8 h  à  2 0 h 3 0  

e t  l e  d i m a n c h e  d e  8 h  à  1 3 h

Chez
D'ÉCONOMIESD'ÉCONOMIES  

Encore  

    LEPLESSIS-TRÉVISE 

 5€

+

 *



           casabox-le-plessis-trevise-94.fr
        casabox94@gmail.com

Visitez notre Visitez notre 

nouveau sitenouveau site

MANOLYS immobilier Locations - Gestion locative - Syndic
 Bureaux

17, av. Ardouin

Annexe
2, av. du gal de Gaulle

01 45 94 31 09 / 01 45 76 00 73
CHANGEMENT
CHANGEMENT

DE DIRECTION
DE DIRECTION

Une équipe, votre patrimoine, notre métierUne équipe, votre patrimoine, notre métier


